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L'ÉGLISE

L'Église et la Religion ,

La Religion est le lien spirituel qui unit DIEU

et l'homme ; l'Église est la forme extérieure que

DIEU lui-même a donnée à ce lien. La Religion

est la connaissance , le service et l'amour du

vrai DIEU ; l'Église est la société de tous les

hommes fidèles qui connaissent et pratiquent

la Religion .

L'Église est à la Religion ce que le corps est

à l'âme. Le corps et l'âme créés par le même

DIEU et unis ensemble composent l'homme

vivant, l'homme tout entier . Ainsi en est- il

dans le Christianisme, que JÉSUS-CHRIST a formé

de deux éléments, l'un, spirituel et invisible,

qui comprend la vérité religieuse, la sainteté,

la vie de l'âme, etc. , et l'autre, extérieur, visible

et terrestre, qui comprend la hiérarchie des

pasteurs, l'enseignement catholique, les sacre-

ments, le culte divin , etc.; l'un et l'autre sont

d'institution divine, et leur union compose le

Christianisme.
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L'Église est aussi divine que la Religion ; la

Religion, c'est ce qu'enseigne l'Église , ce qu'elle

conserve et défend , au nom de DIEU même ; et

tout en distinguant l'Église de la Religion , il est

tout aussi impossible de les séparer qu'il est im-

possible de séparer l'âme du corps , si l'on veut

conserver la vie. « Que l'homme ne sépare

pas ce que DIEU a uni ; » telle est la grande loi

de la vie religieuse de l'humanité . Les protes-

tants ont fait cette scission ; il ne leur est plus

resté qu'une chimère de religion . En rejetant

l'Église, ils ont perdu le Christianisme et la foi.

Le Christianisme et l'Église ne font qu'un .

II

Si l'Église est purement spirituelle.

Non, l'Église n'est. pas purement spirituelle ,

et voici pourquoi :

L'Eglise étant la société des chrétiens, qui

connaissent et pratiquent sur la terre la vraie

religion , elle est de même nature que les chré-

tiens , c'est-à-dire à la fois spirituelle et corpo-

relle . Nous ne sommes pas de purs esprits ; notre

religion ne peut être purement spirituelle . Elle

est spirituelle et toute céleste et divine , parce

qu'elle vient de DIEU et parce qu'elle unit nos

âmes à DIEU ; mais elle a nécessairement tout
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un côté terrestre et visible , qui associe notre

corps au culte que nous rendons à DIEU et nous

applique ainsi tout entiers au service de notre

Père qui est dans les cieux .

Ainsi , l'enseignement religieux de l'Église ,

tout divin qu'il est, est confié par JÉSUS CHRIST

au Pape et aux Évêques qui sont des hommes ;

le sacerdoce de l'Église, qui est le divin sacer-

doce du Christ , s'exerce au milieu de nous par

les Prêtres qui sont des hommes ; la grâce de

DIEU , qui est purement spirituelle , nous est

communiquée par des sacrements , qui sont des

signes extérieurs et sensibles, choisis à cet effet

par Notre-Seigneur lui-même ; enfin le culte

que l'Église rend à DIEU et dont l'objet est éga-

lement tout spirituel , est accompagné de céré-

monies, de rites extérieurs , qui en sont comme

le corps.

Les gens qui prétendent que l'Église est

purement spirituelle ne comprennent rien au

Christianisme ; ou , pour mieux dire , ils com-

prennent parfaitement qu'en se débarrassant

du côté visible de la Religion , qui n'est autre

chose que l'Église , ils se débarrasseraient du

même coup de ce décalogue insupportable

qu'ils violent du matin au soir, et de ces dés-

agréables vérités chrétiennes , qui ne parlent que

de sainteté et de justice , et qui osent menacer

les méchants du feu éternel de l'enfer. Une
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Église purement spirituelle serait bien plus

commode ; personne ne la verrait , personne

n'en entendrait parler ; elle ne gênerait aucun

honnête homme. Voilà l'Église qu'il faut aux

consciences des libres penseurs !

III

Comment il ne peut y avoir qu'une seule Église

de JÉSUS-CHRIST.

Il n'y a qu'un DIEU ; il n'y a qu'un Christ ,

qu'une foi , qu'un baptême : donc il ne peut

y avoir qu'une Église , c'est-à-dire une seule

société qui possède la vraie foi , qui con-

naisse et adore le seul vrai DIEU , le seul vraj

Christ.

L'Église est l'envoyée de JÉSUS-CHRIST sur la

terre ; JÉSUS n'a pas deux envoyées , pas plus

qu'il n'a deux religions , deux doctrines, deux

baptêmes . L'Église est une comme JÉSUS-CHRIST

est un, et parce que JÉSUS-CHRIST est un. Elle

est sa seule épouse légitime et bien-aimée, qui

lui donne des enfants , qui lui engendre des

chrétiens . Aussi les Apôtres ont- ils écrit dans

le symbole de la foi : « je crois à LA sainte

Église ; » et non pas AUX saintes Églises ; et le

premier Concile général a formulé cette même

vérité plus clairement encore en disant dans le
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symbole de Nicée : « je crois à l'Église qui est

UNE . >>

Si par impossible on supposait deux Églises

véritables , de deux choses l'une ou bien ces

Églises enseigneraient et pratiqueraient lamême

religion, et alors elles se confondraient en une

seule ; ou bien, elles se contrediraient, et l'une

d'elles serait nécessairement dans le faux , et

par là même cesserait d'appartenir à JÉSUS-

CHRIST qui est la vérité infinie . Donc il ne peut

y avoir qu'une seule Église de JÉSUS-CHRIST .

IV

Que la seule Église catholique est l'Église

de JÉSUS-CHRIST.

Il est presque inutile de le démontrer. Seule,

l'Église catholique remonte par une succession

non interrompue de Pontifes et d'Évêques jus-

qu'à saint Pierre , premier Souverain Pontife, et

jusqu'aux Apôtres, premiers Évêques et premiers

prédicateurs de l'Évangile ; or, qui ne sait que

JÉSUS - CHRIST a lui-même envoyé au monde

saint Pierre et les Apôtres ? C'est pour cette rai-

son que l'Église catholique est aussi nommée

Apostolique et Romaine . Elle est Romaine depuis

son origine, depuis que son premier Pape, par

l'inspiration de DIEU, a choisi la ville de Rome
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pour Siége épiscopal et y est mort martyr. Le

Pape, successeur de saint Pierre , et Chef visi-

ble de l'Église , est Évêque de Rome; et toute

l'Église, prenant le nom de son Chef, se glorifie

du nom d'Église Romaine .

Toutes les autres Églises bâtardes , qui , dans le

cours des siècles , se sont séparées les unes après

les autres de la grande et sainte Église catholi-

que , apostolique et romaine , se sont par là

même séparées de JESUS CHRIST , ont perdu la

grâce de DIEU, et ont été des adultères et non

point des épouses . L'histoire a enregistré la

date de leur naissance, c'est-à-dire de leur di-

vorce , et le nom connu des hommes pervers

qui ont présidé à cette séparation est à lui seul

une condamnation sans appel ; ainsi , le divorce

de l'Église gréco-russe en Orient a été con-

sommé aux siècle par l'impie Photius, patriar-

che de Constantinople ; celui de l'Église protes-

tante d'Angleterre par Henri VIII et sa digne fille

Élisabeth , au XVIe siècle ; la séparation des

sectes protestantes d'Allemagne, de France , etc. ,

par le moine apostat Luther, par le fanatique.

Calvin , et par d'autres hommes de cette trempe ;

tous séparés de JÉSUS-CHRIST et des Apôtres ,

non -seulement par l'interruption des siècles ,

mais encore par des doctrines tout opposées à la

vraie foi apostolique .

Au milieu des défections des fausses Églises,
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l'Église catholique s'avance à travers les siècles ,

toujours immuable dans sa doctrine , toujours

une dans sa constitution , dans sa foi , dans sa

morale , enfantant des saints , continuant ses

miracles, redressant les erreurs humaines et ré-

pandant partout où elle pénètre la lumière de

la vraie civilisation et la vie de la vraie religion

V

Si l'on peut se sauver hors de l'Église.

Oui et non.

Oui, en ce sens que l'on peut se sauver sans

appartenir extérieurement à la sainte Église ca-

tholique. Il y a en effet , hors de l'Église , des

âmes qui sont dans une parfaite et invincible

bonne foi , qui aiment sincèrement la vérité , et

qui se feraient certainement catholiques, si elles

se savaient dans l'erreur ; si d'ailleurs ces ames

droites observent de leur mieux ce qu'elles

croient être la volonté de Dieu , si elles évitent

le mal de tout leur pouvoir, il est certain que

leur salut est assuré, puisqu'il est de foi que

« DIEU veut le salut de tous les hommes, » et

que ceux-là seuls se perdent qui mettent volon-

tairement obstacle à cette très-sainte et pater-

nelle volonté.

Et cependant il est également vrai de dire

que l'on ne peut se sauver hors de l'Église. in

1.
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effet, ces âmes de bonne foi , dont je viens de

parler, appartiennent à l'Église sans le savoir.

Elles appartiennent à ce qu'on appelle l'âme

de l'Eglise , c'est - à - dire au Christ , Notre-Sei-

gneur, qui vit et opère dans l'Eglise. Ce sont

des catholiques qui s'ignorent et qui ne sont

pas responsables du malheur involontaire qui

les sépare extérieurement de la grande famille

de JÉSUS -CHRIST . Elles ne se sauvent que parce

qu'elles sont catholiques, et ainsi il reste tou-

jours vrai que hors de l'Église, il n'y a point de

salut. Cela revient à dire que sans la bonne foi

il est impossible d'être à Dieu ni en ce monde

ni en l'autre. Quoi de plus simple?

VI

Si l'on peut séparer l'Église du Pape.

Pas plus que chez un homme vivant , on ne

peut séparer le corps de la tête . L'union de la

tête et du corps est la première condition de la

vie. Or JÉSUS-CHRIST ayant constitué son Église.

pour vivre et répandre la vie jusqu'à la fin des

siècles , il a par là même établi de droit divin

l'union duChef et des membres, l'union du Pape,

son Vicaire, son représentant visible , avec les

Évêques, les prêtres et les chrétiens , qui for-

ment ensemble le corps de la sainte Église.
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Le Pape est le père de la grande famille de

DIEU sur la terre ; voilà pourquoi nous l'appe-

lons notre Saint-Père ; nous l'appelons saint,

parce que sa paternité est toute spirituelle, toute

sainte et toute divine . De même que la famille

forme un tout , composé du père, de la mère et

des enfants ; de même l'Église forme un tout ,

composé du Pape, des Évêques et des fidèles .

C'est du Pape que les Conciles généraux ou

œcuméniques eux - mêmes tirent leur autorité

suprême; sans le Pape , il n'y a pas de Concile

œcuménique possible ; lui seul les convoque, lui

seul les dissout ; leurs décrets de foi ne sont irré-

formables qu'après la haute sanction du Pape

et par le fait même de cette sanction . Le Pape

n'est jugé par personne , à nemine judicatur ;

il ne dépend de personne , et tous dépendent de

lui ; il est le Chef du Concile , parce qu'il est le

Ghef de l'Église.

« Le Pape et l'Église c'est tout un, » disait saint

François de Sales ; on ne peut se séparer du Pap

sans se séparer de l'Église ; ceci est un dogme

de foi , et quiconque le nierait serait hérétique.

On ne peut frapper lePapesans frapper du même

coup l'Église entière . Or , se séparer de l'Église , la

mépriser, la frapper, c'est se séparer de JÉSUS-

CHRIST, c'est mépriser DIEU, c'est s'élever contre

DIEU. « Celui qui vous méprise , me méprise.
>>

Les impies n'attaquent le Pape que pour dé-
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truire l'Eglise ; et ils ne veulent détruire l'Église

que pour arriver jusqu'à Celui qu'ils ont crucifié

et contre lequel Satan les pousse incessamment

avec une mystérieuse et impuissante fureur.

VII

Comment est organisé le gouvernement

de l'Église.

Comme une armée . L'Église est en effet l'ar-

mée du Christ et nous sommes tous les soldats

de DIEU, combattant le démon et le péché , et

marchant à la conquête du Paradis ; de là le nom

d'Église militante.

Une armée a toujours un général en chef,

chargé par le Souverain de commander à tous

en son nom ; et pour cette raison tous sans

exception, soldats , officiers , généraux, doivent

au général en chef une exacte obéissance.

L'armée est divisée en plusieurs corps , com-

mandés chacun par un chef spécial ; et ces corps

se subdivisent à leur tour en régiments, en

compagnies, etc. , avec des officiers subordonnés

les uns aux autres dans l'unité du comman-

dement et de l'obéissance . Enfin , pour la direc-

tion supérieure de l'armée , le général en chef

s'entoure d'un état-major d'officiers et d'aides

de camp qui transmettent ses ordres aux diffé-

rents chefs de corps.
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L'Église est organisée exactement de même .

Son Chef suprême , représentant du Christ ,

commande à tous par l'autorité même de Ce-

lui de qui il tient la place ; tous doivent lui

obéir , et DIEU l'assiste dans son commande-

ment. Le Pape est ainsi l'Évêque , le Pasteur

et le Pontife de l'Église universelle, l'Évêque

des Évêques, le Juge suprême et infaillible de

toutes les questions religieuses . L'Église repose

sur lui , sur son autorité ; ainsi l'a réglé Notre-

Seigneur.

Au-dessous du Pape et autour de lui sont les

Evêques, qui gouvernent, en union avec le Pape,

tous les diocèses du monde ; et pour renforcer

le gouvernement des diocèses et faciliter les

rapports des Évêques avec le Souverain Pontife,

les diocèses sont groupés en provinces, que pré-

sident les Archevêques.

Chaque Évêque divise à son tour son diocèse

en un certain nombre de paroisses, à la con-

duite desquelles sont préposés des prêtres appelés

curés, et avec le curé d'autres prêtres appelés

vicaires. Enfin viennent les simples fidèles .

On voit ainsi l'unité , la force et l'extrême

simplicité du gouvernement de l'Église . Tout le

monde dans l'Église obéit au Pape , comme dans

l'armée tout le monde obéit au général en chef:

il n'y a qu'un commandement qui de JÉSUS-

CHRIST passe en plénitude au Pape , du Pape

2



14 L'ÉGLISE.

aux Archevêques et aux Évêques, de ceux-ci aux

curés et aux prêtres , et s'étend jusqu'au plus

humble des fidèles .

Et de même que l'état-major participe au

gouvernement suprême de l'armée , représen-

tant vis-à-vis de tous le général en chef ; de

même dans l'Église les Cardinaux , et les au-

tres ecclésiastiques appelés par le Pape à ces

fonctions sacrées , administrent et gouvernent

au nom du Souverain Pontife l'Église catholi-

que tout entière . C'est ce que l'on appelle les

Congrégations Romaines ; elles sont au Pape ,

pour le gouvernement spirituel , ce que sont

ailleurs les différents Ministères au Chef de

l'État. Leur autorité est l'autorité même du Pape,

qui par elles juge, gouverne et décide toutes les

affaires de l'Église catholique. Les Cardinaux ,

les Prélats et les Congrégations Romaines for-

ment l'état-major spirituel du Souverain Pon-

tife .

Enfin , dans l'Église comme dans l'armée , il

y a des signes extérieurs pour distinguer les

divers degrés de la hiérarchie : la soutane ou

robe sacerdotale est pour le Souverain Pontife

de couleur blanche, pour les Cardinaux de cou-

leur rouge, pour les Evêques , ainsi que pour les

Prélats , de couleur violette , pour les simples

prêtres, de couleur noire .
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VIII

Quesont, dans l'organisation de l'Église, les Ordres

religieux et les Associations catholiques?

Ce qu'est le chien vigilant et fidèle auprès du

pasteur, l'aidant à garder le troupeau et à le dé-

fendre contre les loups . Les loups ont encore plus

peur des chiensque du berger, bien queles chiens

ne fassent que seconder le berger, seul véritable

pasteur ; aussi croiraient-ils avoir bien vite rai-

son et du berger et du troupeau, s'ils pouvaient

se débarrasser de ces acolytes importuns , qui

sont toujours aux aguets , qui vont et viennent

sans relâche, voient tout, entendent tout, et sen-

tent de loin le moindre louveteau.

Tel est le secret de la haine profonde et incu-

rableque tous les loups àdeux pattes ont toujours

portée , portent et porteront à nos Religieux.

Bien que les Religieux ne fassent point partie de

la hiérarchie ecclésiastique proprement dite , ils

sont suscités de DIEU pour assister puissamment

cette hiérarchie sacrée dans la prédication de la

parole divine , dans l'éducation de la jeunesse ,

dans la direction des consciences, dans la con-

version des âmes et dans toutes les autres œu-

vres du zèle catholique . Les impies savent bien

ce qu'ils font lorsqu'ils attaquent les Ordres re-

ligieux et lorsqu'ils emploient contre eux tantôt
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la persécution et la violence , tantôt la calomnie ,

les sourdes intrigues, et toutes les ruses d'une

implacable aversion .

Il en est de même , dans un degré moindre

cependant , des Associations de foi et de piété

que suscite de toutes parts dans notre siècle la

résurrection religieuse dont l'Église bénit DIEU

chaque jour. Elles unissent fortement les fidèles

autour de leurs Pasteurs pour les aider par la

prière et par l'aumòne à propager, à conserver,

à défendre la foi , à étendre le règne de JÉSUS-

CHRIST , à secourir les pauvres et à sauver les

âmes. Il n'y a que les méchants ou les aveu-

gles qui en prennent ombrage.

IX

L'Église enseignante et l'Église enseignée.

L'Église catholique est composée de Pasteurs

et de fidèles . Le corps des Pasteurs s'appelle

l'Église enseignante; il comprend le Pape et les

Évêques et, en un certain sens , les Prêtres ;

l'Église enseignée comprend tous les fidèles ,

quels qu'ils soient, même les rois et les princes .

Cette distinction est d'institution divine.

Quand on parle de l'Église, au point de vue

de son autorité, de sa mission , etc. , il ne s'agit

que de l'Église enseignante, que du Pape et des

Évêques qui ont seuls reçu de JÉSUS - CHRIST le
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droit et le devoir d'enseigner , de gouverner et

de juger: L'Église enseignée profite de ces divins

priviléges, mais elle n'y participe pas .

Le Pape résume en lui la plénitude de l'au-

torité de l'Église enseignante ; il en possède l'in-

faillibilité doctrinale , la puissance suprême de

juger sans appel , d'ordonner ou de défendre .

Chaque Évêque, dans son diocèse, enseigne aussi

avec autorité, juge, gouverne, porte des lois ;

mais sa puissance n'étant pas suprême et dé-

pendant d'une puissance supérieure , ses actes,

en cas de litige, ne sont pas sans appel et n'ont

une valeur définitive que lorsque le Souverain

Pontife les a confirmés . Les Évêques ne sont pas

les vicaires du Pape ; ils sont ses Frères , et s'il

est leur supérieur, ce n'est pas en sa qualité

d'Évêque , mais en sa qualité de Souverain Pon-

tife , choisi par le Christ pour paître les brebis

aussi bien que les agneaux.

Quant aux Prètres, que DIEU a donnés aux

Évêques pour les aider dans la charge pastorale ,

ils ne sont pas juges de la foi ; ils enseignent

cependant , mais ils ne font que transmettre et

distribuer l'enseignement tel qu'ils le reçoivent

eux-mêmes. Ils sont à la tête de l'Église enseignée

comme les fils aînés de la famille catholique .

Toute l'Église est ainsi dans l'infaillibilité re-

ligieuse ; l'Eglise enseignante, parce que JÉSUS-

CHRIST est avec elle tous les jours jusqu'à la fin
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des temps, et l'assiste de son Saint - Esprit ;

l'Eglise enseignée , parce qu'elle reçoit et con-

serve fidèlement la vérité très-pure que lui ap-

porte le corps de ses Pasteurs .

X

Le dogme seul est-il l'objet de l'autorité du Pape

et des Évêques?

Non pas ; la foi n'est qu'une partie de la Reli-

gion ,comme l'intelligence n'est qu'une partie de

l'homme. Notre-Seigneur JÉSUS-CHRIST a chargé

les Pasteurs de son Église de faire connaître et

de faire pratiquer aux hommes non seulement

toute vérité, mais aussi toute justice, toute mo-

rale , toute vertu . L'Église est constituée par DIEU

Mère spirituelle et Maîtresse infaillible de tous les

hommes , des peuples aussi bien que des indivi-

dus, des gouvernants aussi bien que des gouver-

nés , des savants et des philosophes aussi bien que

des simples . Elle est envoyée par JÉSUS-CHRIST

pour être « la lumière du monde, » vos estis lux

mundi.

༥

Cette mission embrasse donc bien plus que le

dogme. Toutes les questions humaines , quelles

qu'elles soient , du moment qu'elles intéressent

la conscience et les mœurs , sont de droit divin

de son ressort ; nul ne peut décliner sa compé-

tence sans se révolter contre JÉSUS-CHRIST, qui
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lui a donné sa mission : « qui vous écoute, m'é-

coute; qui vous méprise, mè méprise . >>

Et comme l'Église est infailliblement assistée

de DIEU dans tout ce qui concerne l'accomplis-

sement de son devoir, elle seule est compétente

pour régler ce qui est de son ressort, ce qui est

justiciable de son tribunal et ce qui appartient

à sa juridiction . Nos petits journalistes crieront

et se débattront tant qu'ils voudront ; le bon

DIEU l'a réglé ainsi , et ce qui est fait, est fait.

Que dire après cela de l'extravagance anti-

chrétienne de certains individus qui décident

du haut de leur ignorance que le Pape et les

Évêques ne sont pas chrétiens, n'entendent pas

les vrais intérêts de la religion , agitent impru-

demment les consciences , devraient faire ceci ,

ont tort de faire cela , etc. , etc. ? C'est le pauvre

jardinier de la fable qui veut en remontrer à la

Providence ; c'est Gros-Jean qui ne sait pas lire

et qui parle philosophie ; c'est le savetier qui,

avec les lumières de son échoppe , discute la po-

litique du gouvernement. Pauvres têtes à l'en-

vers ! et, plus encore, pauvres cœurs rebelles et

bien coupables !

XI

L'Église fait-elle peu de cas des pouvoirs laïques?

Personne ne respecte autant que l'Église le

pouvoir laïque. Elle respecte et fait respecter tou-
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tes les autorités vraies ; la famille , la propriété,

la société , l'État. Tout dernièrement encore

elle a condamné par la bouche des Souverains

Pontifes les doctrines erronées de Lamennais

et des sectes révolutionnaires qui prétendaient

que le pouvoir temporel est une usurpation et

que l'insurrection est le plus saint des devoirs.

Les sectaires détestent l'Église précisément à

cause de l'inébranlable énergie avec laquelle

elle défend tous les principes d'ordre et d'obéis-

sance aussi bien dans la société civile que dans

la société religieuse .

Si, dans le cours des siècles , l'Église a parfois

blâmé, jugé et même condamné les actes de

certains princes et de certains États , ce n'a pas

été parce qu'elle faisait peu de cas des pouvoirs

laïques, mais uniquement parce que son devoir

religieux l'obligeait à défendre envers et contre

tous la justice , la vérité, et les grands principes

de la morale publique . C'est le péché et l'injus-

tice qu'elle a frappés et non pas l'autorité des

princes. En agissant ainsi , elle a fait pour les

nations et leurs Souverains ce qu'elle fait tous

les jours pour les individus ; elle a éclairé et

redressé leurs consciences , elle leur a montré

la voie du devoir , elle s'est efforcée de les ra-

mener au bien , elle ne les a jamais condamnés

ni frappés d'anathème qu'après avoir épuisé

tous les moyens de persuasion et de douceur.
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En présentant le Saint-Siége et l'Épiscopat

comme ennemis des pouvoirs laïques, le démon

et ses amis n'ont qu'un but : c'est de soulever

contre l'Église le bras séculier et de faire ren-

verserpar le trône l'autel qui est son plus ferme

soutien .

Le pouvoir laïque est souverainement respec-

table en tout ce qui touche le gouvernement

temporel des États ; mais, dans ce gouvernement

même, il doit être moral , il doit être selon DIEU,

il doit aider de son mieux la mission de salut

que l'Église a reçue du Seigneur pour sanctifier

et pour sauver tous les hommes ; et s'il estjuste

et équitable , il ne doit pas s'étonner que les

Pasteurs des âmes lui rappellent ses devoirs , au

nom de JÉSUS-CHRIST, l'éclairent et le repren-

nent comme ils le font pour chacun des fidèles .

Laïque veut-il donc dire antichrétien? s'il en

était ainsi , personne, en conscience, ne pour-

rait être laïque.

XII

Quelle est l'influence que l'Église cherche

à conquérir en ce monde.

C'est l'influence du bien , des bonnes mœurs ,

de la justice , du service de DIEU. Elle n'en veut

pas d'autre, quoi qu'en disent ses ennemis ; mais

celle-là , elle la veut ; elle la veut à tout prix, et
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pour la conquérir , elle n'épargne ni ses travaux,

ni ses sueurs , ni son sang. Qu'importent à la

sainte Église les vains calculs de la politique hu-

maine ! Elle n'y touche jamais qu'au point de

vue de la conscience, et dès lors elle demeure

dans son domaine.

L'Église Romaine veut faire régner JÉSUS-

CHRIST dans le monde, parce qu'elle est envoyée

pour cela. Le divin Maître lui a dit avant de

retourner aux cieux : Toute puissance m'a été

donnée au ciel et sur la terre . Allez donc , en-

seignez toutes les nations, et apprenez-leur à

observer mes lois . Et elle va, avec l'autorité de

DIEU, le faisant connaître , le faisant servir , le

faisant aimer. Rien ne l'arrête et rien ne l'arrê-

tera . Pour faire triompher la vérité , elle invo-

que avec un droit égal la liberté ou l'autorité ;

moyens humains qui tirent toute leur excellence

du bon usage qu'on en fait, et que l'Église ho-

nore grandement en les faisant servir au salut

des âmes.

Que l'on crie tant qu'on voudraà la doubleface,

à l'empiétement , à l'agitation clericale, à l'or-

gueil du clergé, et autres travestissements de ce

genre l'Église n'en accomplira pas moins sa

sainte, sa puissante, sa douce et bienfaisante mis-

sion . Elle sauve ceux-là mêmes qui , après l'avoir

le plus indignement blasphémée, lui demandent

du secours au jour du péril et de l'épreuve .
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Non , l'Église n'empiète pas , lorsqu'elle in-

struit les princes et les peuples , lorsqu'elle

s'oppose à ce que DIEU défend , lorsqu'elle con-

damne sur la terre ce que JÉSUS-CHRIST con-

damne dans les cieux . Elle fait son devoir à

l'égard de ceux qui ne font pas le leur. Elle ne

trouble jamais les consciences que lorsqu'il faut

les réveiller d'un sommeil dangereux ; elle

n'agite jamais que les questions qui doivent être

agitées , et son prétendu orgueil n'est que le

profond et énergique sentiment de la mission

divine qu'elle tient de DIEU. Bienheureux, même

dès ce monde, ceux qui acceptent avec amour la

divine influence de l'Église et qui échappent

ainsi à l'influence délétère de toutes les folles

idées qui bouleversent les intelligences et per-

dent les sociétés aussi bien que les âmes!

XIII

Si les Évêques et les Prêtres sont des fonction-

naires publies.

Ils ne le sont en aucun sens . Les ministres de

DIEU ne peuvent être les ministres des rois de

la terre . Le traitement annuel que reçoivent de

certains gouvernements les Évêques et les curés

catholiques ne change en rien leur divin minis-

tère. En France , par exemple , ce traitement

n'est pas un salaire de fonctionnaire public ,
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mais bien le payement d'une dette reconnue

officiellement par l'empereur Napoléon 1er vis-

à-vis du Pape, Pie VII , après la grande révolu-

tion . Les propriétés du clergé français avaient

été volées et confisquées , et le Pape , adminis-

trateur suprême de tous les biens de l'Église,

voulut bien abandonner tous ses droits à ces

propriétés injustement ravies , moyennant une

faible indemnité que le gouvernement français

prit l'engagement solennel de payer chaque an-

née aux Évêques et aux curés de toutes les

Églises de France.

Le traitement des fonctionnaires civils n'a

aucunement ce caractère . C'est un salaire, hono-

rable sans doute, mais enfin un véritable salaire

des services qu'ils rendent à l'État. Leur auto-

rité n'est qu'une délégation du pouvoir civil ; et

cette délégation peut cesser par le seul fait de

la volonté du Souverain qui la leur retire quand

il lui plaît.

Les Évêques et les prêtres, au contraire , exer-

cent le ministère catholique au nom de Dieu

seul ; ils ne relèvent que de JÉSUS-CHRIST et du

Pape , son Vicaire. Leur mission dépasse les li-

mites de tous les États et les domine comme le

ciel domine la terre . Ils prèchent le respect pour

l'autorité temporelle sans dépendre d'elle, du

moins en ce qui touche leur saint ministère ; et

c'est ne rien comprendre aux questions spiri-
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tuelles et temporelles , religieuses et civiles ,

que d'assimiler les ministres de l'Église aux

fonctionnaires de l'État , comme le font tous les

jours les déplorables journaux qui inondent et

pervertissent l'Europe.

XIV

Comment on est fait Évêque.

Deux conditions sont requises pour qu'un

prêtre exerce les fonctions sacrées de l'Épisco-

pat. Il faut d'abord qu'il soit élu et institué par

le Souverain Pontife , qui est l'Évêque des Évé-

ques, chargé par JÉSUS-CHRIST de gouverner et

de faire gouverner par ses vénérables Frères, les

Évêques, chaque portion de l'Église universelle.

Seul dans l'Église, le Pape a le droit de fixer

dans le monde entier les limites des diocèses ,

d'en créer de nouveaux et d'investir de la juri-

diction pastorale le prêtre à qui il juge à propos

de confier la charge d'un diocèse . La juridic-

tion, c'est le pouvoir de gouverner, d'enseigner,

de juger , de lier ou de délier . Sans cette juri-

diction , qui appartient en plénitude au Pape et

que seul il peut conférer , un prêtre n'a aucun

pouvoir ecclésiastique dans un diocèse ; si un

prêtre se permettait de jouer à l'Évêque , de faire

des lois , de donner des dispenses , etc. , tous ses

actes seraient nuls de plein droit et lui-même

3.
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encourrait ipso facto l'excommunication ma-

jeure, digne punition des schismatiques et des

intrus.

La seconde condition requise pour qu'un

prêtre puisse exercer légitimement et valide-

ment les fonctions épiscopales , est la consécra-

tion par le sacrement de l'Ordre . Si , comme il

est arrivé parfois dans les temps de schisme, il

se rencontrait un Évêque et un prêtre assez ou-

blieux de leurs devoirs, l'un pour donner , l'autre

pour recevoir la consécration épiscopale, en

dehors de la volonté du Pape , le malheureux

prêtre ainsi consacré aurait vraiment le carac-

tère d'Évêque, il pourrait validement adminis-

trer le sacrement de Confirmation et le sacre-

ment de l'Ordre ; mais tout cela serait illicite

au premier chef; comme la consécration eucha-

ristique par un prêtre interdit est valide tout en

étant très-illicite, très-coupable et très sacrilége.

Par suite de certaines conventions , appelées

Concordats, passées entre le Saint-Siége et plu-

sieurs gouvernements temporels, la désignation

ou nomination des futurs Évêques est aban-

donnée par l'Église à l'initiative du Souverain .

Mais cette nomination n'a aucune valeur reli-

gieuse , tant que le Pape ne l'a pas ratifiée par

un acte officiel , que rien ne peut suppléer et

qu'on nomme l'institution canonique.

Voilà commentun prêtre peut devenirÉvêque .
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XV

Ce que c'est qu'un schisme.

Un schisme est un grand péché et une grande

sottise . C'est la séparation d'avec le Pape , Chef

de l'Église ; et par conséquent la séparation

d'avec l'Église, société de DIEU ; et par consé-

quent la séparation d'avec DIEU même.

Le schisme est la révolte d'un certain nombre

de chrétiens, ecclésiastiques ou laïques, contre

l'autorité légitime de l'Église et de son Chef .

C'est un péché mortel de premier ordre , et les

princes, les Évêques , les prêtres et les laïques

qui s'en rendent coupables, auront à rendre au

tribunal de JÉSUS -CHRIST un compte d'autant

plus terrible que presque toujours ce crime de

haute trahison catholique est suivi du crime

d'hérésie plus grave encore ; la désobéissance a

pour digne salaire l'apostasie de la foi . La Grèce ,

la Russie, la Suède, la Prusse , l'Angleterre ont

été, par le schisme , jetées dans l'hérésie .

Une Église schismatique, c'est-à-dire séparée

du Pape et de l'Église universelle , tombe immé-

diatement sous le joug des puissances de ce

monde et s'avilit bientôt dans une honteuse

servitude . Elle perd toute sa séve religieuse ,

toute son autorité morale, toute sa force, toute

sa doctrine ; elle devient, entre les mains du pou-
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voir, un instrument servile et méprisé ; et trop

souvent son ministère n'est qu'une succursale

de la police. On appelle cela une Église nationale;

et un clergé ravalé de la sorte a le bonheur de

posséder une Constitution civile.

Pauvres Églises nationales et pauvres consti-

tutions civiles du clergé ! Vous êtes trop

pitoyables pour que nous vous redoutions, trop

absurdes pour que nous songions à vous réfuter!

Membres vivants de la sainte Église de DIEU,

nous voulons toujours vivre de sa vie, ne faire

qu'un avec elle et avec le Christ et demeurer

inviolablement unis au Souverain Pontife, qui

est le centre de l'unité chrétienne , le seul doc-

teur quine s'égare jamais, l'Évêque universel de

tous les enfantsdeDIEU ! Le schisme c'estlamort,

c'est le déshonneur ; et nous n'en voulons pas !

XVI

Du mensonge historique contre l'Église

et la Papauté.

<<Mentons , mentons ferme, écrivait l'honnête

Voltaire à l'un de ses honnêtes amis ; il en

restera toujours quelque chose . » Voilà le mot

d'ordre que suivent fidèlement depuis plus d'un

siècle tous les ennemis de la foi . Ils ont menti,

ils mentent et ils mentiront ; et DIEU sait s'il en

reste quelque chose ! Hélas ! ce déluge de men-
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songes inonde, non pas seulement la France ,

mais l'Europe, mais le monde entier. C'est une

vaste conspiration , qui dénature tous les faits,

parodie tous les caractères, invente toutes les

faussetés , pour faire croire à la jeunesse , au

peuple et à tout le monde, que l'Église catho-

lique est un éteignoir, un foyer d'intrigues, de

noirceurs, de crimes ; que la Papauté est violente

et sanguinaire ; que son existence est incom-

patible avec la sûreté de l'État, avec la paix pu-

blique ; qu'elle ne vit que d'ambition et de

cupidité ; que les Papes ont été les ennemis du

genre humain, et que le temps est venu de ven-

ger cet abominable passé . Voilà ce qu'on dit,

voilà ce qu'on écrit , ce qu'on imprime dans

les trois quarts de nos journaux , de nos romans

soi-disant historiques , assistés en cela des in-

nombrables pamphlets anticatholiques que ré-

pand par millions la propagande protestante .

Voilà ce qu'on dit et voilà ce qu'on croit ; le

MENSONGE HISTORIQUE est la grande arme des

impies.

Je ne puis ici réfuter en détail ces calomnies

aussi grossières qu'abominables ; je me borne à

constater le fait , à l'affirmer devant DIEU et

devant la science , et à supplier tout honnête

homme, dans l'intérêt de son salut éternel , de

ne pas ajouter foi à ces assertions malfaisantes

qu'enfante chaque jour, non l'amour de la ve-
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rité , mais une aveugle ignorance et une haine

satanique contre Notre-Seigneur JÉSUS -CHRIST .

XVII

Que l'Église seule est la mère des pauvres

et des petits.

C'est un fait si connu et si public , qu'il est

inutile de l'établir par des preuves. Seule, l'Église

catholique fait les Sœurs de charité , les Frères

des Écoles chrétiennes , les Petites-Sœurs des

pauvres, etc... La séve divine que possède seule

la vraie Église peut seule enfanter, perpétuer

et développer dans de gigantesques proportions

ces incomparables dévouements , cet humble

héroïsme de chaque jour, dont le ciel sera la

magnifique récompense. Les sectes protestantes

et les Églises nationales ont voulu tenter ce

prodige ; elles ont fait comme le corbeau de la

fable, qui voulut imiter l'aigle en enlevant un

mouton ; elles ont été prises là où elles croyaient

prendre , et l'on a vu une fois de plus que la

vérité seule engendre la charité.

L'Église catholique est la mère des pauvres,

des enfants , des petits, des faibles, de tous ceux

qui ont besoin d'amour . Elle seule les aime , en

pratique aussi bien qu'en théorie. Les autres

ont parfois la théorie et bavardent et écrivent

sur la bienfaisance ; mais ils laissent à l'Église ,
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à ses ministres et à ses Ordres religieux le rude

labeur du service des pauvres, de l'éducation

religieuse des enfants, du soin des malades , du

soin des fous, des abandonnés , la visite des

pauvres honteux, en un mot, le soulagement

des misères humaines.

L'amour de JÉSUS-CHRIST, qu'on le sache bien ,

l'amour de la Vierge MARIE , l'amour du Saint-

Sacrement, le célibat catholique , l'abnégation

de la vie religieuse ; voilà le secret, voilà la source

intarissable de la charité chrétienne de l'Église .

Elle seule possède ce secret, cette source vivante,

et voilà pourquoi , seule, malgré les ingratitudes

dont on l'abreuve tous les jours, elle a passé et

elle passe, comme JESUS, en faisant le bien ,

transiit benefaciendo.

UNITÉ, VÉRITÉ , CHARITÉ ; Voilà l'inimitable

devise catholique!

XVIII

Du grand crime de ceux qui attaquent l'Église.

Attaquer l'Église et le Saint-Siége , c'est atta-

quer JÉSUS - CHRIST, c'est attaquer DIEU. « Qui

vous méprise, me méprise . » La guerre à l'Église,

de quelque prétexte qu'on essaye de la couvrir,

est une guerre sacrilége et parricide, parce que

l'Église est l'œuvre de DIEU et la Mère de l'hu-

manité. Quel nom donner au mauvais fils qui



32 L'ÉGLISE .

hait sa mère, qui la calomnie , qui l'outrage, la

frappe, qui voudrait la chasser et la tuer?

Attaquer l'Église, c'est attaquer l'àme et le

salut éternel de chacun de nous ; car notre âme

et notre salut sont, par la Providence , confiés à

l'Église, comme notre vie et notre santé, lors-

que nous étions enfants , étaient , par cette même

Providence, confiées à notre bonne mère.

C'est attaquer la société et la civilisation, qui

sont également l'objet de la mission sacrée de

l'Eglise catholique, et qui dégénèrent bientôt

lorsque la lumière de la foi et la force de la reli-

gion ne sont plus là pour les garantir .

C'est attaquer surtout le pauvre peuple , le

nombre infini des malheureux qui n'ont pour

partage en ce monde que les larmes et les pri-

vations , et que l'Église seule sait consoler, en

leur montrant l'éternité qui approche , en leur

montrant la crèche et la croix de JÉSUS-CHRIST, les

souffrances des martyrs, les travaux des Saints ,

le tabernacle de l'Eucharistie , le cœur paternel

du prêtre , l'amour tutélaire et chéri de la bien-

heureuse Vierge MARIE , Mère du très-doux Sau-

veur.

Enfin , c'est attaquer l'enfance , dont l'inno-

cence et la faiblesse n'ont d'autre abri que

l'Église, et de laquelle DIEU a dit dans son Évan-

gile « Si quelqu'un scandalise un de ces petits

qui croient en moi , il vaudrait mieux qu'on lui
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attachât une meule au cou et qu'on le jetât au

fond de la mer! »>

Le même Seigneur a dit encore : « Si quel-

qu'un n'écoute point l'Église , qu'il soit pour

vous comme un païen et un voleur. » Que sera-

ce des hommes qui non-seulement n'écoutent

point l'Église , mais se révoltent ouvertement

contre elle , lèvent sur sa tête sacrée une main

maudite ! Ces gens-là sont sur le grand chemin

qui mène droit en enfer, lata via quæ ducit ad

perditionem .

XIX

Si l'Église doit durer longtemps encore.

Nous n'en savons rien mais ce que nous sa-

vons , parce que JÉSUS-CHRIST et ses Apôtres

nous l'ont dit , c'est que l'Église durera autant

que le monde , vu que le monde n'existe que

pour le Christ et son Église . Ce que nous savons ,

c'est qu'à l'approche des derniers temps de

l'Église et du monde , il y aura des séduc-

tions terribles, capables d'ébranler les élus eux-

mêmes ; une apostasie générale des sociétés en

tant que sociétés ; une perte quasi universelle

de la foi ; des fléaux et des misères de tout

genre; enfin une persécution générale, plus re-

doutable que toutes les précédentes, et une tri-

bulation telle, dit l'Evangile, qu'il n'y en aura
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point eu de semblable depuis le commencement

du monde : tribulatio magna, qualis nonfuit ab

initio mundi.

Ces mauvais jours sont-ils près de nous? Je

l'ignore ; mais ce que je sais et ce que tout le

monde voit, c'est qu'une crise effrayante menace

l'Église dans le monde entier, et qu'il nous faut

tous, si nous voulons ne pas succomber à la

tentation, veiller et prier, devenir des chrétiens

plus sérieux , plus dévoués aux intérêts de la

foi, plus assidus à la table sainte , plus généreux

pour le sacrifice ; en un mot, plus saints et plus

détachés de la terre. Il faut payer de notre per-

sonne , payer de nos biens , nous mettre tout

entiers au service de Jésus et de son Église . Nous

n'avons rien à craindre, nous sommes à DIEU, et

l'avenir est à nous ! Que l'armée sainte du Christ

resserre ses rangs autourde ses chefs immédiats,

qui sont les Évêques , et autour du Pasteur su-

prême des âmes , qui est le Souverain Pontife !

qu'elle ne se laisse pas séduire par les ruses schis-

matiquesde Satan , et que, dans les épreuves qui

pourraient survenir, elle se rappelle toujours la

grande parole de saint Ambroise : Là où EST

PIERRE , LÀ EST L'ÉGLISE . Ubi Petrus, ibi

Ecclesia.

-
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